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Commune d’Aucamville – 31140

CONSEIL MUNICIPAL DU 26 MAI 2020

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

******************
N° 17.2020                                   

Nombre de membres :
Afférents au Conseil municipal :   29
En exercice :          29
Qui ont pris part à la délibération :     28 Pour : 28  Contre : 0 

Date de la convocation : 20 mai 2020

L'an deux mille vingt et le vingt-six mai à dix huit heures trente minutes, le 
Conseil municipal de la Commune d’AUCAMVILLE s'est réuni au nombre prescrit 
par la loi, au foyer municipal, rue Jean Jaurès, sur convocation régulière, sous la 
présidence de Monsieur ANDRE, Maire.

Présents : M. ANDRE. Mmes ANDREU. ARMENGAUD. BALAGUE. M. BECHENY. 
Mmes CHALLAL. CHALLET. CLAIREFOND. M. DEBUISSER. Mme DENES. M. 
DUBLIN. Mme FABREGAS. M. FERRARI. Mme FOISSAC. MM. FRIGOUL. IGOUNET. 
JAMMES. MANERO. Mmes MERLE-JOSE. PONS. MM. RAFAZINE.TALBOT. Mme 
TOULY. MM. TOURNIER. VALMY. Mme VIGNE. 
Pouvoirs : M. MUSARD à M. ANDRE. Mme OVADIA à Mme PONS.
Absents excusés : M. MUSARD. Mme OVADIA. M. THOMAS. 
Secrétaire de séance : M. TOURNIER Nicolas

Objet de la délibération : ELECTION DU MAIRE

Le Maire est élu au scrutin secret et à la majorité absolue parmi les membres du 
Conseil municipal. Si, après deux tours de scrutin, aucun candidat n'a obtenu la 
majorité absolue, il est procédé à un 3ème tour de scrutin et l'élection a lieu à la 
majorité relative. En cas d'égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu. 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article 2122-7, 
sous la présidence du doyen d’âge et après s’être assuré que le quorum est 
atteint, il est procédé à un appel à candidatures et au vote. 

Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après :

Premier tour de scrutin
Nombre de bulletins : 28
À déduire (bulletins blancs ou ne contenant pas une désignation suffisante) : 0
Reste, pour le nombre de suffrages exprimés : 28
Majorité absolue : 15
A obtenu :
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– M. ANDRE Gérard : 28 (vingt-huit) voix

- M. ANDRE Gérard, ayant obtenu la majorité absolue, a été proclamé maire.

Le Maire,

Gérard ANDRE
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